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10ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 9405

Texte de la question

M. Serge Lepeltier attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les problemes que pose l'integration de l'indemnite de sujetion speciale de police dans le calcul des
pensions de retraite de la gendarmerie. Accordee aux personnels de la gendarmerie par l'article 131 de la loi de
finances pour 1984, l'indemnite de sujetion speciale de police a ete programmee sur une periode de quinze ans,
du 1er janvier 1984 au 1er janvier 1998. Parallelement, elle a ete accordee le 1er janvier 1983 au personnel de
la police avec un etalement sur dix ans et aux services penitentiaires sur quinze ans mais, a la suite de
manifestations et de l'intervention des syndicats, la duree a ete reduite a treize ans. Les services exterieurs des
douanes et les pompiers professionnels ont obtenu en 1990 l'integration de leurs primes de risque et de feu,
equivalences de l'ISSP gendarmerie, sur dix ans. Ces differentes mesures defavorisent les personnels de la
gendarmerie, et notamment les retraites, qui ont demande, dans le cadre de la loi de finances pour 1993, la
reduction de la duree d'etalement de leur indemnite a treize ans au lieu des quinze ans du systeme actuel. Ils
n'ont cependant pas pu obtenir satisfaction jusqu'a maintenant. Les personnels et les retraites de la gendarmerie
sont donc les seuls a subir une integration sur quinze ans, ce qu'ils ressentent comme une injustice. Il lui
demande quelles mesures peuvent etre prises pour porter a 2 p. 100 le taux de l'integration de l'ISSP dans le
calcul des retraites des personnels de la gendarmerie a compter du 1er janvier 1994 au lieu du taux actuel de
1,33 p. 100, cette mesure entrainant un raccourcissement de la duree d'integration de deux ans.

Texte de la réponse

Les militaires retraites de la gendarmerie beneficient, en application de l'article 131 de la loi de finances no 83-
1179 du 29 decembre 1983, de l'integration progressive sur quinze ans, du 1er janvier 1984 au 1er janvier 1988,
de l'indemnite de sujetions speciales de police dans le calcul de leur pension de retraite. Cet etalement a ete
motive par l'augmentation progressive des retenues pour pension prelevees sur la solde des militaires en
activite de service, mais egalement par la charge budgeaire importante que represente la realisation de cette
mesure. Il est certain que ces arguments gardent leur force et qu'il convient de veiller tout a la fois a la situation
des militaires de la gendarmerie en activite de service et a la necessaire maitrise des finances publiques. Le
ministre d'Etat, ministre de la defense, n'en demeure pas moins attache a la poursuite de toute action allant
dans le sens d'une amelioration de la situation des retraites de la gendarmerie. C'est pourquoi ce dossier ne
sera pas clos avant qu'ait ete recherchee la possibilite, si minime soit-elle dans le contexte financier actuel, de
faire aboutir cette tres ancienne revendication des associations qui representent ces personnels.
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